DELIBERATION N° 84/06-11 : TAXE D'HABITATION/ABATTEMENT SUR TAUX D’ IMPOSITION

Monsieur le Maire rappelle & |'Assenblée que par délibération
N° 80/87 en date du 17 Juin 1980, le Conseil Municipal avait décidé d’ins-
tituer trois abattements sur la taxe d’habitation :

1) un abattement obligatoire pour charge de famille :

10 % pour les 2 premiéres personnes a charge,
. 20 % pour chacune des suivantes.

2) deux abattements facultatifs :

E -abattemg:n‘t a la base, 20 % de la valeur locative moyenne comnunale
et applicable aux seules résidences principales,

. abattement spécial & la base en faveur des contribuables non imposa-
bles sur le revenu, de 15 % de la valeur locative moyenne communa le,
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si Icalle—cl n‘exceéde pas 130 % de la valeur locative moyenne commu-
nale.

. Aprés examen en Conseil de Municipal ité, conscient de la politique
qu’il mene en vue de favoriser les revenus modestes et afin de répondre
positivement & un souci national visant & encourager la démographie,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
apres en avoir délibéreé, décide a |"unanimité :

1) |'abattement obligatoire pour charge de famille :

- 10 % pour les 2 premiéres personnes a charge,
- 20 % pour chacune des suivantes,

2) les abattements facultatifs :

- 20 % a la base,
- 15 % en faveur des personnes non imposab les sur le revenu,

- appliquer ces taux pour |’exercice 1985,



